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Augmentation des cotisations AVS/AI/APG et AC dès le 1er janvier 2011 
 

Pour tous compléments d’informations, n’hésitez pas à contacter notre Help Desk   hotline@polylog.ch  
 

Nous vous rappelons ci-après les dispositions légales applicables dès le 1er janvier 2011 : 
 
Cotisations AVS/AI/APG 
La cotisation retenue à l’employé s’élève à 5,15 %. 
 
Cotisations AC 
La cotisation retenue à l’employé s’élève à 1,1 % avec un plafonnement inchangé à Fr. 10'500.00 par mois ou Fr. 
126'000.00 par année. La cotisation de solidarité de 1 % (dont 0,5 % à la charge de l’employé) est à nouveau perçue sur 
la part de salaire comprise entre Fr. 126'000.00 et Fr 315'000.00.  
 
Modification des rubriques dans le logiciel Human 2007  
Par conséquent, vous devez adapter vos rubriques dans le logiciel Human, dans : Menu / Données de base / Rubriques  
  
 
Modification relative à la cotisation AVS/AI/APG                       
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Modification relative à la cotisation AC 
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Modification relative à la cotisation de solidarité AC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rubriques patronales 
 
Si le logiciel Human calcule vos retenues patronales, vous devez modifier le taux (constante) des rubriques  9xx 
correspondantes. 
 
       

 


